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DIT « DE

LE REGIME FONCIER
L'IMMATRICULATION» AU MAROC (1)

Dès l'instauration du Protectorat t'rancais
lIU Maroc, l'instabilité ct la précarit<" des régil;les
fonciers locaux chrâa et coutumes herbères,
entraînant non seulelllent j'insécurité de la pro
priété i111mobilit~re mais encore l'incertitude des
transactions, se révl'lèrent un grave ohstacle à
la mise en valeur et au développement écono
mique du pays. C'est pourquoi le Protectorat
instaura, dès son installation, un régime immo
bilier nouveau représentant une synthèse de
toutes les conceptions modernes sur ce sujet.
Cependant il ne rendit pas ce régime ohligatoire,
sauf certains cas prévus par dahir, de manière
il le laisser s'imposer par sa seule valeur. Ainsi,
actuellenlent encore, on trouve au Maroc trois
régimes immobiliers, chacun pouvant, sous cer
taines~conditions, choisir librement celui qui lui
convient.

I. _ LES REGIMES IMMOBILIERS LOCAUX

Q)Le c;hrâCl.

En droit musulman ou « chrâa », le titre
ne prouve pas la propriété ; son elfet est limité
aux parties contractantes et ne fait pas preuve
à l'égard des tiers.

La vraie preuve du droit de propriété
consiste dans la justification du fait de la
possession. Les actes emportant transfert de la
propriété tels que : vente, donation, constitution
de habous (2), produits à l'appui d'une action
de revendication, ne font foi que contre le
véndeur, le donateur ou le constituant. Ils ne
forment titre contre le tiers possesseur que s'ils
80nt appuyés par un acte particulier appelé :
moulkiya.

Cette mOlllkyia, rédigée par devant le juge
musuhnan ou cadi, constate, comme nous l'avons
vu plus haut, le simple fait juridique de la
possession. C'est la matérialisation du témoi
gnage de deux adolll (31 ou de douze témoins,
ou rapport d'un (((lel et de six témoins.

Il y a donc ainsi coexistence dans le chrâa
de deux moyens de preuve, titres et moulkyia,
llemblables en leur forme extàieure, qui, réunis,
prouveront la propriété d'une maniôre inatta
quable en principe.

De très vieux titres présentent parfois tonte
sécurité pour l'acheteur. Mais, le plus souvent,

(1) Source : DiviHion ,le III eonH,'rvlltion Ile III propriété
foncière et <1u .ervice topo~rllphiQue.

(2) Les hllbollH Hont leH ~lonn tions ou constitutions picllses.
la) Pluri..1 <1.. mIt'! (noNlIre muslllmlln).

la sl~rie des transmissions comportent de Hraves
lacunes et les acquisitions, à partir d'un mZment
donné, reposent uniquement sur une mOlllklJia
l'acte de propriété ou d'acquisition défil~iti;
ayant disparu.

En face du détenteur de ce titre peut alors
se dresser le porteur de bonne ou de mauvaise
foi d'un titre semblable. La solution donnée il
ee conl.lit est gén~ralement empirique, la préfé
renc: dant donnee le plus souvent au porteur
du titre le plus ancien.

Ce syst<"me présente encore d'autres incon
yl'nients. Il est en efl'et facile de trouver des
témoins complaisants prêts à certifier une /1l01l1

k!fia inexacte ; d'autre part, les cas de vénalité
parmi les cadi et adoul sont nombreux, si bien
q.u'une .Ill.ème propriété peut être vendue plu
SlelJrS fOlS par le même propriétaire à des
acqut.'~rellrs ditTt.'~rents.

b) Les coutumes berbères.

En pays de coutumes berbères le reO'lme
imm.o?ilier est spécial et le Sultan respect~ les
trad1tlOns et coutumes de ces tribus (lui sont
néanmoins soumises à l'autorité maghzen.

Les transactions immobili&res se font ver
balement devant la djemâa qui constate l'accord
des parties. Aucun titre de propriété n'est établi.

Ainsi le témoignage de la tribu est la seule
justification possible du droit de propriété. Il
s'en suit que les transactions donnent naissance
à de nombreuses difficultés surtout lorsqu'elles
sont conclues avec un étranger il la tribu, et
(lue les garanties de l'acquéreur n'existent pra
hquement pas.

***

II. - LE NOUVEAU REGIME IMMOBILIER

DIT « DE LTMMATRICllLATION »

0) La réglementation.

L'occupation française et j'implantation eu
ropc;enne qui suivit, n'ont fait qu'accroître ces
difficultés tant sous le r<"gime du « chrâa » que
sous celui des coutumes herbi'res. Une nouvelle
organisation de la propriété foneiL're, principale
source de richesse du pays, s'avérait nécessaire
pour rel11l~dier aux inconvénients graves qui
s'étaient révélés et faisaient obstacle à j'essor
du pays.

En raison de j'absence d'état civil des ma-
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rocains, et par suite des cas d'homonymie trop
fréquents, on ne pouvait imposer au Maroc le
systl'me de publicité personnelle en vigueur en
France. Le législateur devait donc rechercher
une solution dans un systl'l11e de publicité réelle,
basé sur l'immeuble lui-même.

A cMl' de la réforme du « chrâa », un dahir
de 1(1I;-) a institué l'immatriculation foncière,
inspirée du régime australien de l'aet Torrens.

Le Maroc hénélicie à cet l'gard de l'expé
rience acquise en Tunisie, en Algl~rie, ainsi qu'à
Madagascar, et les résulLats ne tardàent pas il
s'affirmer nettement supérieurs à ceux obtenus
dans ce P:1YS.

1" Analyse dll système.

Les rl'gles générales de l'immatriculation
foncilTe ont ét(; établies llar un dahir du 12
auÎlt HI1 3 et la Il'gislatiOl~ applicahle aux im
meubles immatriculés, promulgée par dahir du
2 juin 1915.

L'immatriculation consiste à inscrire sur
un registre spécial dit livre foncier, la descrip
tion de chaque immeuble préalablement délimitl~

sur le terrain et individualisé par l'attribution
d'un nom et d'un numéro d'ordre particulier ;
il est joint à cette description un plan qui
comporte les déterminations topographiques
propres à définir exactement à la fois la pro
pdété et les droits du propriétaire.

Cette procédure, entièrement administrative,
est suivie par le conservateur de la propriété
foncière, seul fonctionnaire responsable, (lui
prononce ou rej eUe l'immatriculation, et de ce
fait délivre ou non le titre foncier.

Les tribunaux n'interviennent que pour
statuer sur les oppositions quand le conserva
teur, véritahle juge foncier de l'ordre adminis
tratif, n'a pu concilier les parties, alors qu'en
Tunisi.e pal" exemple, c'est un tribunal mixte
<j ni non seulement rl"gle les litiges soulevés par
les réquisitions mais statue sur l'immatricula
tion dans tous les cas, même s'il n'y a pas
d'oppositions.

2" Principes g{;néraux.

Les principes généraux de la procédure
d'immatriculation sont au nombre de six.

Organisation d'un mode de purge destiné à
donner à la propriété un point de départ
précis, à la débarasser de tous droits réels
ou charges foncil"res antérieures à l'imma
triculation ct non révélés en temps oppor
tun ;

Lc'gnlitl" ou force probante, des inscriptions
figurant SUl' les livres fonciers ;

Publicité absolue de tous les droits imll1o
bit iers et des modi.fications de ces droits ;

Spécialité, c'est-il-dire individualisalion, par
immeuble, de tous les droits réels i.lIlmobi
liers et charges foncières ;

Contrôle préal:lble de tous les actes soumis
il l'inscription ;

Mobilisation de la propridé foncil're par Ull
ensemble de llIoyen:-; Jll"opres il assurer 1:1

transmission rapide de ces illlllll'ubles et ù
f:lciliter la constitution de gages i III mobiliers,

;\,. 1.('s opéraliolls !l'illlJlllllricl/latioll.

La procédure, dont le but est d'établir
l'étendue du droit de propril'tl" comprend plu
sieurs ph:lses SUl· lesquelles il ne sera donné ici
qu'un bref apen:u.

Elle est engagl'e par le dl'pùl d'une réquisi
tion d'immatriculation donnant tous renseigne·
ments utiles sur le propridaire, la propriété et
les droits qu'i.l a sur elle.

Un maximum de publicitl' est alors assur~

pour permettre aux intl'rds divers, mis en jeu
par l'inlll1atriculation de l'inlllleuble, d'assister
au bornage de la propridl' ct de se manifester
en pleine connaissance de cause.

Le bornage, rl'alist' contradictoirement, don·
ne il la propriétl~ ses limites matérielles et un
levé du plan est établi.

Une tl'l~S large publiciV' enloure la clôturt
de ce bornage pour pern1l'llre aux opposants
éventuels de se faire conn:dtre dans un certaill
délai.

L'échéance de ce délai pelïne! alors d'établir
le titre de propl·iétl~ si :IlÏcune opposition n':1
été formulée ; dans le cas contraire le dossier
est transmis au tribunal pour liquidation dU
ditl'érend, le conservateur dant seul (Iualifié, eP
dernll're analyse, pour prononcer l'illluwtrÎ<'u
lation.

Celle-ci est lIlatl'rialisl'e par l'il1scription :JP
« rcgistl'e des dl'pMs », el par l'dablissemenl
d'un titre fOBeier restant il la conservation fOll·
ciôre :lUquel est joint le plan de la propriét~

Un duplicata de cc titre esl dl'Iivré au pro·
pril,taire.

La propridé est individualisée par le uunlé·
ro d'inscription au registre des dl'pilts et pllr
le 110111 que lui a donné Il' propril'Iaire.

b) Valeur juridique du titre foncier.

1'" '·olellr pl'o/JllIllc dl/ tilrc et dcs inscriptions,

Le titre foncier, ainsi l'tabti, l'st dMinitif el
inattuq uuble.

Toutes les inseriptiolls qui y sont portée~

ont une valeur probante absolue il l'égard de~,

tiers, c'est-ù-dire qu'un tiers qui, sur la foi de'
livres fonciers, a acquis un droit réel immobilier
du propriétaire inscrit, l'st ill'a!Jri de tou i"
revendication donl la eause nl' lui aurait p:l;
Ml~ rl'vélée par la teneur des livres fonciers.

Aucune Illutalion anll'rieure, :lUcune hypl)·
thi'quc, aucune eondition rl'solutoire ou restrie
tive du droit de disposition du propriétaire, Jll
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peut préjudicier au tiers acquéreur si elle n'a
pas été inscrite sur le titre foncier.

Sa sécurité est donc absolue.

Ce titre qui a permis, à la fin de la procé
dure d'immatriculation, de fixer nettement le
droit du propriétaire dans son étendue juridique
et topographique, va désormais, grâce à l'ins
cription, permettre de suivre tous les actes qui
affecteront l'im meuble qu'il décrit.

En effet, toute convention, tout acte, tout
fait tendant à constituer, transmettre, modifier
ou' éteindre un droit réel, ne produit effet, non
seulement à l'égard des tiers, mais encore entre
les parties elles-mêmes, que s'ils sont inscrits.
D'où il résulte que l'hypothèque occulte, la
servitude non inscrite sont sans valeur, et que
la prescription acquisitive n'existe pas.

2· Mise en concordance du dllplicata.

De plus, pour que le duplicata ou copie du
titre détenu par le propriétaire, qui servira pra
tiquement de base à toute transaction, soit lui
même en concordance parfaite avec le titre, le
dahir foncier a prévu que toutes les fois qu'une
inscription est portée sur le titre fonciér, elle
doit l'être en même temps sur le duplicata. .

A défaut de production de celui-ci, si l'ins
cription requise se rapporte à un droit dont la
constitution suppose le consentement du pro
priétaire inscrit, le conservateur la refuse.

Dans tous les autres cas, le conservateur
procèd~ à I·inscription et la notifie au titulaire
du titre foncier.

Aucune autre mention ne peut être utile
ment requise du consentement de ce dernier
avant que la concordance entre le titre foncier
et le duplicata de ce titre ait été rétablie.

En raison de l'autorité 'absolue attachée aux
énonciations des titres fonciers et des effets
inattaquables qu'elles entraînent, il convient de
ne procéder à ces inscriptions qu'à bon escient,
et de ne consacrer que des droits absolument
légitimes, toute prétention douteuse ou suspecte
étant impitoyablement écartée.

Il appartient au conservateur seul d'exercer
ce contrôle préalable qui porte à la fois sur
l'identité des parties, sur leur capacité et sur
la nature de la propriété en cause.

Tels sont les divers stades de la procédure
d'immatriculation, telles sont les formes de la
délivrance et de la tenue à jour des titres
fonciers qui en découlent.

c) Effets de l'immatriculation.

Les effets de ce I·égime sont de plusieurs
ordres :

10 Juridique.

L'immatriculation a valeur de purge. En
effet, une fois prononcèe, elle supprime tous

droits non inscrits au titre foncier, les hypothè
ques occultes, ainsi que nous l'avons déjà vu,
n'existant pas au Maroc.

D'autre part, l'immeuble non encore imma-'
tricuIé se trouve sous l'empire du « chrâa » (loi
coranique) ou de l' « orf » (coutume berbère).
L'immatriculation le fait passer sous la loi nèo
chérifienne, c'est-à-dire pratiquement sous la loi
im mobilil're francaise. Les tribunaux du cadi et
les djemàa, ou t;'ihunaux coutumiers herbères,
sont alors dessaisis des affaires relatives aux
immeubles immatriculés et doivent les céder
aux tribunaux français du Maroc.

2" Politiqlle.

Cette compétence, sans cesse cr~lÎssante, des
tribunaux français ajoute un élément de sécu
rité au nouveau régime foncier. En effet, les
influences locales qui s'exercent parfois sur les
juridictions du « chrâa » et de l' « orf », ne
peuvent agir sur le juge français. L'impartialit&
assurée de celui-ci fait œuvre de bonne propa
gande auprôs du fellah qui cherche de plus en
plus il se placer sous le nouveau régime. Ainsi
assuré de la solidité de son droit de propriéU'
et de la protection juridique néo-chérifienne le
petit propriétaire devient un élément de stabil ité
non négligeable, qui est et sera d'un précieux
secours dans l'œuvre de modernisation entre
prise par la France.

En outre, le fellah se sentant aidé, appuyé
juridiquement ou économiquement, s'attache à
sa terre. li perd sa mentalité de nomade instable,
prend racine, et devient l'homme d'un sol, d'un
domaine, partant d'un ordre qu'il défend, l'ordre
franCO-l11arocain.

Il convient de signaler enfin l'intérêt que
présente le régime foncier de l'immatriculation
pour les autorités.

Les nombreux litiges entre propriétaires,
vrais ou présumés, qui revêtent toujours une
importance considérable en milieu marocain,
très attaché à la terre, et donnent souvent nais
sance à des compétitions acharnées, sont réglées
par la conservation foncièFe qui allège ainsi ces
autorités en ce qui concerne les questions immo
bilières.

3 0 Fiscal.

La connaissance plus exacte de la fortune
foncière permet d'asseoir de façon plus équili
brée et plus juste les divers impôts qui la
frappent ou la frapperont.

4"Economique et social.

Cette sécurité du droit de propriété qu'ap
porte l'immatriculation, conduit peu à peu le
fellah à perdre cet esprit nomade qui fut le
sien avant l'installation du Protectorat français.

Certain de garder sa terre, il va porter son
activité SUI' une amélioration de ses procédés
de culture afin d'augmenter ses ressources. Il
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cherche à tirer le maximum de cellc-ci et
n'hésite pas à y investir soit des capitaux per
sonnels, soit ceux à lui procurés par les caisses
de crédit indigène (et non plus par l'usurier
co III l1Ie autrefois), prêtant à un taux très bas,
ce qui lui permettra d'employer un matériel
plu5 moderne. Il devra s'en suivre un rendement
supérieur, une baisse du prix de la vie grâce à
un accroissement de l'offre alimentaire, et une
:mglllcniation de l'aisance générale.

Par ailleurs, l'attachement du fellah à une
terre dont la propriété lui est définitivement
assurée, empêche un exode trop rapide vers les
villes et la création d'un prolétariat sans lien
solide avec le pays.

L'amélioration des conditions de vie du
reIl ah crée rapidement une cla sse moyenne de
petits propriétaires agricoles, facteurs de paix
et de prospérité, facteurs également de richesse
démographique, le paysan marocain ayant tou
jours été particulièrement prolifique.

d) Les services.

Après l'étude des règles du nouveau régime
immobilier et des effets qu'il entraine, il n'est
pas sans intérêt d'examiner l'organisation du

service qui l'applique. Celui-ci a subi depuis sa
création de nombreuses transformations et pour
en saisir les raisons, il convient, au préalable
de connaitre la politique foncière au Maroc et
d'en tracer un bref historique.

1" Politiqul' !o/1cil're.

Le rôle que le SC l'Vice foncier est appelé il
jouer dans la vie économique et politique du
Protectorat est basé sur le principe essentiel
qu'il n'y a pas d'équipemcnt éconolllique possi'
ble, dans un pays, prisonnier de son archaïsme.
où il reste encore beaucoup à fail'e, sans un
équipement juridique correspondant.

L'objet de J'immatriculation au Maroc est.
en efl'et, moins d'apporter le minimum de certi'
tude dans la propriétt~, indispensable à l'inves'
tissement de capitaux venus du dehors, que
d'apurer des droits douteux, des états de fait
compliqués et divers où le flottement de la pos'
session, le défaut de garantie judiciaire, \:1
précarité des titres et leur interprétation, varia'
hIe selon les rites et les coutumes, empêchenl
les autochtones de jouir en sécurité de leur
labeur.

Actuellement, le crédit que les usagers (donl

Levé urbain
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85 % sont des autochtones) accordent à l'im
matriculation, nécessite mie application exten
sive de ce régime.

2° Historique des seruices.

Le système foncier, dont les caractéristiques
ont été décrites ci-dessus, défini dans un premier
dahir organique du 12 août 1913, a vu ses
modalités d'application précisées par un dahir
du 2 juin 1915.

C'est donc en pleine guerre que le maréchal
Lyautey le fit inaugurer, et bien qu'il ait eu
alors avec des ressources limitées une tâche
primordiale de sécurité à assurer, il n'hésita pas
à consacrer au nouveau régime des terres une
partie des possibilités financières du pays, car
il a vU dans l'immatriculation un moyen de
pénétration pacifique en tribu et l'occasion de
faire comprendre aux populations marocaines
les avantages de l'ordre français.

A l'origine, chaque conservation créée com
porte des agents fonciers et des géomètres,
l'ensemble étant réuni sous l'autorité du conser
vateur de Rabat, chef de service.

En 1923, les agents techniques, séparés de
la conservation foncière, sont groupés en un
service topographique chérifien. En 1925, est
créé un chef de service foncier distinct du
conservateur de Rabat.

Dès 1928, les résultats obtenus par le nou
veau régime sont tels, et sa faveur auprès des
populations autochtones est si grande, que le
nombre de réquisitions s'accroît au point que.
le service foncier, se trouve, faute d'un person
nel suffisant, dans l'impossibilité d'assurer dans
des conditions normales l'apurement des 16.000
procédures en instance à cette époque.

Un vigoureux elIort budgétaire est accompli
en 1929 qui se traduit notamment par le recru
tement de quinze agents des cadres métropoli
tains de l'enregistrement.

Cependant, en avril 1935, une réforme à
base de compression budgétaire, fusionne le
service foncier à l'enregistrement et am. domai
nes, sous l'égide du directeur de l'enregistrement
et dans le cadre de la direction des finances.

Le personnel est diminué de 34 % et l.a
réduction massive des moyens d'action paralyse
le régime.

Deux ans plus tard, devant les protestations
des usagers, le gouvernement revient sur sa
décision, et rattache à la direction des eaux et
forêts, le service topographique et le service
foncier, le directeur des eaux et forêts devenant
chef de ce dernier service.

e) Rôle et organisation des services.

L'étude sommaire du régime foncier dit de
l'immatriculation a permis de constater que son
application nécessitait la collaboration de deux

services : la conservation de la propriété fon
cière et le service topographique.

Il convient à présent d'examiner le rôle
dévolu à chacun d'eux, son organisation propre
et comment se réalise cette collaboration de
deux services qui sont aussi unis par lem! but
qu'ils sont opposés par leur technique.

a) Leul' rôle respectif.

Le régime foncier en vigueur au Maroc
nécessite, pour son application deux sortes de
travaux, selon que la propriété foncière n'est
pas encore ou a été immatriculée :

~an~ l~ pr~mier cas, il convient de procéder
a 1operatIon propre de l'immatriculation.
Le rôle du service topographique consistera
alors à réaliser sur le terrain le bornao'e
des propriétés, des revendications, à établir
les plans et à déterminer les superficies,
tandis que le service foncier s'attachera à la
d.étermination du véritable propriétaire fon
CIer, au respect des phases de la procédure
et à l'établissement du titre de propriété
définitif ;

dans le second cas, il convient de valider les
mutations et les démembrements de la pro
priété immatriculée par l'inscription de ceux
ci sur les livres fonciers, et de veiller à la
mise à jour de ces derniers.

A cet effet, le service topographique assu
rera les opérations de bornage nécessitées par
les ventes partielles, les partages, les redistri
butions foncières, et établira les plans et la
détermination des superficies ; le service foncier.
?e s~n .côté, contrôlera la valeur juridique des
mscnptlons demandées par suite de décès, ven
tes totales ou partielles, hypothèques, et tiendra
à jour le livre foncier.

Ainsi les deux services s'efforcent de déter
miner la propriété et de la suivre, en lui appor
tant, l'un, des limites matérielles, l'autre, des
limites juridiques.

b) Leur organisation.

Généralités. - Il est d'abord apparu oppor
tun d'établir un siège de chaque service dans
chaque ressort des tribunaux de 1r. instance ;
par la suite, il a été jugé préférable de les
établir au plus près des demandeurs et confor
mément à la densité de leurs demandes.

Ainsi, à l'heure actuelle, si au cadre des
sept régions qui découpent le territoire maro
cain, et dont les centres sont : Rabat - Casa
blanca - Agadir - Marrakech - Oujda 
Fès - Meknès, correspond à quelque chose
près, le cadre des circonscriptions territoriales
des conservations et des bureaux de cadastre,
cette concordance n'existe pas pour les régions
de Casablanca et de Marrakech. En effet, le
territoire de Safi, qui relève de la région de
Marrakech, et le territoire de Mazagan, qui
relève de la région de Casablanca, ont été grou-
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pés pour former la circonscription territoriale
foncière de Mazagan, celle-ci étant appelée à
soulager les deux conservations de Casablanca
et de Marrakech surchargées.

En outre, le nord de la région civile de
Casablanca, qui comprend la ville elle-même,
constitue la circonscription foncière de Casa
bianca-nord, tandis que le sud, comprenant les
territoires d'Oued-Zem et de Tadla, constitue la
circonscription foncil're de Casablanca-sud ou
d'Oued-Zem.

De la sorte, il existe neuf circonscriptions
foncières.

Dans une même ville, la conservation et le
hureau du cadastre sont indl'pendants l'un de
l'autre, quoiqu'ayant des rapports profession
nels consLants et relèvent de l'autorité hiérar
chique du chef de chaque service.

Levé en mOIl tagne

Le service de la conservation j'oncière.

Les neuf conservation~ sont placées sou~

l'autorité du conservateur de Rabat qui assmue
donc ainsi, outre celte fonction technique, celle~

d'ordre administratif, de chef de service.

De plus, il est conservateur général et, en
tant que tel juge d'appel, dans l'ordre adminis'
tratif, des décisions des conservateurs régionaux

A la tête de chaque conservation est plad
un conservateur, chargé de donner suite aUS
demandes d'immatriculation et d'inscription.

IJe service topographique.

Il est placé sous les ordres d'un ingénieur
topographie principal, chef du service, et COIU'

prend deux sections :

-- Une du cadasll'e cL l'autI'e de travauS
généraux.

La prcmii're coorclonne J'activité des neul
hureaux du cadastre.

La seconde cst plus particulil'rcment char'
gl~e des ophations g{'odésiques, de la triangula'
tion, du nivellemcnt et dc Lous les levés autre~

que ceux )'elatifs il l'immatriculation foncière

4" La divisioll j'oncih'e .

.Jusqu'au 1) fl'vric)' 1!l4H, ccs deux services
foncier eL topographique ont dé rattachés à 'b
division des eaux et forêts, elle-même dépendanl
de la direction de l'agriculture, du commerce
et des forêts.

L'organisation postérieure il cette date qu:
a détaché les deux services de la division de~

caux et forêts pour les grouper en une divisioli

dépendant directement de la direction de l'agri·
culture, du comllH'rce et des forêts, sera exami·
née plus loin.

***
III. - CRITIQUE

DU NOUVEAU SYSTEME FONCIER

L'étude du syst(~me foncier appliqUé aIl
Maroc, permet de constater (lue celui-ci réalise
un gros pl'ogrl's SUl' les rt'gimes locaux. Il n'esl
cependant pas, pour autant, à l'abri des critique~

et celles-ci ont trait essentiellement à l'organi'
sation des services, à la lenteur de la procédurf.
à l'irl'l'gularité de la mise il jour des titres el
au coùt de l'immatriculation, qui entraîne uIl
déficit dans le budget de l'administration l'on'
cière.

a) Organisation des services - Coordination.

Si les deux services fonciers sont intime
ment liés par les buts de réalisation (immatri'
culation --- inscription), ils restent cependant
opposés par leur tecl1l1i<Iue. Cette opposition S"

manifeste par un désir d'indépendance qui ni
peut que nuire à l'harmonie nécessaire à leur'
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travaux et à la solution des questions COnlll1U
nes d'organisation.

Il est évident que le rattachement de ces
deux services à une autorité commune, mais
étrangère à l'immatriculation, est non seulement
irrationnel, mais n'est pas de nature à permettre
d'améliorer les rapports des deux services.

En outre, cette autorité n'exerçant qu'un
pouvoir administratif, les questions techniques
communes ne peuvent pas recevoir de solution
et il en résulte des conséquences désastreuses
pour le régime immobilier.

Le travail d'immatriculation suppose en
effet une collaboration étroite entre le géomètre
et le conservateur tant pour l'élaboration d'un
plan de travail que pour le règlement d'affaires
particulières. Aussi seule la création d'un orga
nisme cohérent et ne groupant que les agents
qui concourent à l'application de la loi foncière
peut rendre possible cette collaboration. C'est
ce qui a été réalisé en 1948.

b) Lenteur de la procédure et retard dans les
travaux.

Le retard apporté peut être imputé :

au fOJ;lctionnement même des services qui y
participent ;

aux particuliers.

10 Retard imputable au fonctionnement des
services.

Trois services participent à l'immatricula-
tion :

le service de la conservation fonci.ère reçoit
la réquisition, suit la procédure et établit le
titre ;
le service topographique procède à l'enquête
préalable sur le terrain ainsi qu'aux opéra
tions techniques de bornage et à l'établisse
ment du plan annexé au titre fonci.er ;

le juge, lorsqu'un litige s'est fait jour, 0pl're
un transport sur les lieux, enquête et remet
au tribunal un rapport qui motive générale
ment la décision de celui-ci.

o Le transfert du dossier aux différentes admi
nistrations intéressées, l'intégration dans leur
propre plan de travail des opérations quJelles
doivent effectuer, sont une première cause de
lenteur.

Les difficultés de transport sur les lieux
par suite de l'éloignement, des mauvaises pistes,
de l'impossibilité d'accéder à beaucoup de ter
rains par temps de pluie ou de forte chaleul',
en sont une autre.

De plus, les erreurs ou les obscurités révé
lées dans les actes déposés ou par les pièces
de la procédure, enfin les réouvertures des délais

d'oppositions, l'interprétation et l'application des
jugements sur le terrain, sont une nouvelle
source de retard.

Il n'est pas de dossier qui, exigeanl l'inter
vention du tribunal, soit réglé en moins de deux
ans. Il s'écoule souvent plus de trois, ou même
quatre années, entre l'envoi initial du dossier
au tribunal et le jugement qui statue au fond.

La guerre a encore aggravé cet état de
choses, car la mobilisation des agents, le défaut
de moyens de transport et l'arrêt du recrute
ment d'un personnel qualifié, ont suspendu
pratiquement toute procédure, aucune solution
définitive n'intervenant pendant la durée des
hostilités.

2" Retard imputable aux particuliers.

Les marocains entrent pour les huit dixiè
mes dans le nombre des usagers de l'immatri
culation.

Or, il n'existe pas encore d'état civil en ce
qui les concerne : l'identité même du requérant
n'est donc fixée que par le titre foncier, celle
des opposants reste imprécise. Leur domicile
peut se révéler aussi variable que leur person
nalité.

Auiant de motifs de discussions, de tergi
versations et naturellement de retard.

c) Mise à jour des titres fonciers.

Le même défaut d'état civil des marocains
gêne la mise à jour des titres fonciers, apri's
déci's du ou des propriétaires inscrits.

De plus, les usagers négligent de faire
inscrire leurs actes de partage, de vente entre
copropriétaires indivis ou même de vente à des
propriétaires étrangers.

Si bien qu'on peut admettre qu'au bout
d'un certain nombre d'années, à la suite de ces
négligeances successives, les titres fonciers ne
sont plus que la reproduction de l'aspect maté
riel et juridique de la propriété au jour de leur
établissement sans qu'ils puissent garantir par
la suite la réalité des faits.

d) Déficit budgétaire.

Enfin les sommes perçues lors des formali
tés d'immatriculation et d'inscription, si elles
dépassent largement le coût du service de la
conservation foncière, ne suffisent pas à couvrit·
celui du service topographique.

Vopération topographique en effet, par le
matériel et le personnel qu'elle nécessite (tra
vaux proprement topographiques et de carto
graphie), les déplacements sur le terrain qu'elle
occasionne, coûte au Protectorat.

***
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IV. -- REl\ŒDES APPORTES

DEPUIS LE 5 FEVRIER 1H48

0) Organisation administrative.

Une décision résidentielle du 5 février 1948
a créé la division de la conservation foncière et
du service topographique, groupant ainsi les
ùeux services en une seule administration fon
·cière, rattachée directement à la direction de
l'agriculture, du commerce et des forêts.

Cette mesure présente l'avantage de permet
tre Ulle étude plus poussée des problèmes COlU

l1luns, de coordonner l'activité des deux services
et de faire prendre conscie,nce à l'ensemble des
~gents des deux services que, loin d'être opposés
les uns aux autres, ils travaillent pour un même
but.

Cette réorganisation administrative a d'ail
leurs donné satisfaction au conseil de Gou
vernement qui la réclamait depuis longtemps.
Elle apparaît, à présent, comme une mesure
(lu'i1 était indispensable de prendre rapidement
pour le nouvel essor économique du pays et
pour éviter l'effondrement d'une des plus belles
œuvres de la présence française au Maroc.

b) Lenteur de la procédure.

Pour remédier aux lenteurs de la prOCéd

1
}'

la nouvelle ùivision foncit're a porté sOn e '.', ,
sur deux points ; tout d'abord sur le perso '.'
en augmentant le recrutement, puis sur,
mèthodes de travail, en les améliorant. '

1 U A ugmentation de personnel.

On a vu par ailleurs que l'intervention dU
service judiciaire dans l'immatriculation, à rot
casion des oppositions, apportait des retards
notoires dans le règlement des atTaires contelt
tieuses. Il faut rec~mnaître que l'effort réaUs!
sur ce point n'est pas encore sufiisant pOlif
supprimer les lenteurs signalées.

En ce (lui concerne le personnel de la di'fÏ'
sion, l'efTectif èblil extrêmement rèduitau i
février IH48 et, chose plus grave, les tentative!
de recrutement se heurtaient il l'indifférence M
candidats possibles.

Pour pail iel' cet obstacle, une école foncièrl
fut créée qui prl'para les candidats au concour~

d'ingénieur géomètre adjoint et leur pernlil
d'être utilement employés dès leur adlllissio~

dans les cadres. Cette manière de procéder :!
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~oilné entière satisfaction, tant en ce qui con
~erne le recrutement qui en a été facilité, qu'en
~e qui concerne les services rendus liaI' les
jeunes gens, dl's leur nomination.

Afin de résorber le retard existant dans les
travaux, la division a obtenu l'autorisation de
recruter un nombre important d'agents occa
sionnels. Ceux-ci, formés également par l'école
roncière, rendent d'appréciables services à l'im
matriculation.

Le personnel des conservations a, lui aussi,
été augmenté en nombre et en qualité, puisque
la licence en droit est aujourd'hui exigée de tous
les candidats contrôleurs.

Le recrutement, difficile à ses débuts, a pu
être lilené à bien, grâce à la publicité efl'ectuée
et aux facilités de logement qui ont pu être
accordés aux candidats célibataires.

2° Méthodes de travail.

L'organisation administrative des deux ser
vices, antérieure au 5 février 1H48, avait eu pour
résultat de limiter au strict nécessaire les mp
ports entre eux.

Aussi la première tâche de la nouvelle divi
sion a-t-elle été de coordonner les efforts de
chaque service en réalisant le synchronisme de
leurs activités.

Les travaux topographiques ont fait l'objet
de programmes semestriels mis au point par le
chef de la division avec la collaboration des
deux chefs de service. Cette union des efforts

de chacun a permis de mettre au point une
méthode de travail tendant à grouper certains
travaux de manière à éviter la dispersion des
efl'orts, à économiser le temps et à diminuer le
coût des opérations. Ce principe du groupement
des travaux a naturellement conduit à grouper
les agents en brigades sous l'autorité d'un agent
ancien et éprouvé.

Cette forme de travail en brigade a donné
des résultats très intéressants et a largement
contribué à l'augmentation du rendement.

Dans ce domaine toutefois, la division n'a
pas pu réaliser tout ce qu'elle envisageait, ses
moyens étant mesurés par les nécessités budgé
taires.

Cependant les conditions de travail ont été
améliorées par l'utilisation d'un matériel tech
nique moderne. C'est ainsi que le service topo
graphique a été doté de plusieurs appareils
Wild T. 2. L'utilisation conjugée de ceux-ci et
du Secrétan permet de réaliser les travaux
topographiques dans des délais beaucoup pltis
courts et avec une précision plus grande.

Enfin, pour apurer les nombreuses procé
dures en instance, la division a organisé et
intensifié la pratique des séances foraines.

Cette méthode de travail consiste dans la
tenue d'audience par les conservateurs ou leurs
délégués, aU siège des différents contrôles civils,
en vue soit de mettre en état des procédures
dDut certains difficultés suspendaient l'apure
ment, soit de régler amiablement entre parties
certains litiges immobiliers.

Plan coté
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II. - OLIVIERS

III. - LIN

A titre indicatif, la répartition des cultures maro·
caines et européennes a été la suivante

On compte au Maroc environ 10 millions d'oliviers.
La plupart ne font pas l'objet de plantations régulières.
L'amélioration de leur production, encore très faible,
es~ poursuivie par la taille. Chaque année, environ
400.000 oliviers, sous la conduite de moniteurs agricoles,
font l'objet d'une taille de régénération.

AVRIL 1951.

là les zones d'élection du lin, où cet oléagineux a tOUa
jours fait l'objet d'une culture traditionnelle de la part
des agriculteurs marocains.

Ailleurs, il n'est cultivé que sur de faibles super·
ficies. Il convient toutefois de noter qu'il se développe
dans la région d'Oujda.

Au Maroc, le lin occupe une sole ordinairement
réservée au blé. Il est peu à craindre que son extension
affecte sensiblement les superficies consacrés à cette
céréale, essentielle au ravitaillement du pays. L'aire
culturale du lin est en effet trop limitée pour lui per
mettre de prendre une extension indéfinie ; sa culture
ne peut revenir sur le même terrain qu'à longs inter
valles, de 5 ou 6 ans minimum, pour éviter une fatigue
des sols. Les fellahs, et bien souvent les cultivateurs
européens, lui consacrent fréquemment des terres qui
n'ont pu être ensemencées en céréales en temps oppor
tun. C'est le cas, en 1950-1951, où, à la suite des pluie&
abondantes de décembre et janvier, les agriculteurs
n'ont pu effectuer tous leurs emblavements de céréales;
une partie des superficies, réservées au 'blé et à l'orge,
ont ainsi été ensemencées en lin. La culture de cet
oléagineux porte, au cours de cette campagne, sur 20
à 30.000 hectares environ.

Au point de vue technique agricole, la culture dU
lin est conduite sensiblement comme une culture de blé.
La préparation du sol est obtenue par un labour auJ
premières pluies d'automne, puis par des désherbages
et des scarifiages. Les semis sont effectués entre les
pluies d'automne et la fin janvier, à la dose de 50 f
80 .kgs à l'hectare, selon qu'il s'agit de cultures marO
caines ou européennes. Les façons culturales consistent
en binages jusqu'à la floraison. La récolte s'effectue de
mai à juillet.

Bien que le pool du lin ait été dissous, le Gou·
vernement français vient de décider de prendre des
dispositions pour assurer l'écoulement de la récollie"
marocaine. Celles-ci ont essentiellement pour' objet
d'orienter par priorité les achats de l'industrie métro
politaine sur le marché nord-africain. Le comité de
coordination des corps gras, créé en 1950, a, dès à pré
sent, reçu mission de suivre l'application de cette
décision. A cet effet, il ne délivrera de licences d'impor
tation de graines de lin de l'étranger qu'en fonctioll
de l'évolution de la commercialisation des graines de
l'Afrique du Nord.

En ce qui concerne les prix, les exportateurs du
Maroc et les industriels ont payé la récolte 1950 sur
la base de 2,4 fois le prix du blé tendre marocaill,
c'est-à-dire au prix d'achat qu'avait garanti l'année
précédente le pool du lin.

Dans l'avenir, l'évolution de la culture du lin sera
essentiellement fonction des prix dont bénéficieront les
producteurs.

74.407 ha.
54.204 ha.

En 1949

Cultures marocaines .

Cultures européennes .

1

1
A N N E F, Superficie Quanfité

(ha.) (lluintaux)

1!J4Ii-1915 .......... 38.000 38.000
1915-1916 .......... 13.100 60.000
[946·1917 .......... 29.200 119.900
1917-1948 .......... 57.000 320.000
HJ48-J94!l ......... . J2R.ü2J 590.000
[949-1950 .......... 5GJdO 1.4J.OOO

Depuis quelques années, le Maroc a consacré des
superficies importantes à la culture du lin oléagineux.
Les conditions économiques 'favorables, en particulier
les garanties de prix accordées aux producteurs d'Afri
que du Nord par le pool du lin, ont permis l'extension
de cette culture.

En 1949, année où elle atteignit son développement
maximum, elle occupa 128.000 hectares. La récolte
s'éleva à 590.000 quintaux de graines. Le tableau,
ci-dessous, fait ressortir quelle a été l'importance des
superficies cultivées, et le montant des récoltes depuis
1944.

En 1950

Cultures marocaines 42.520 ha.
Cultures européennes 13.890 ha.
Les superficies cultivées par les agriculteurs maro-

cains ont donc toujours été supérieures à celles cultivées
par les européens.

Les régions où les cultures de lin rencontrent les
conditions de sol et de climat les plus favorables sont
celles de la Chaouïa, des Doukkala et du Rharb. Ce sont

PRODUCTION DES GRAINES OLEAGINEUSES

S é s a III p r Coton
====~-=cc:_=c--'=-=_.c-c=, ==-~=--

heej ares quintaux
Campagne

1945-46
tD46-47
1!l47 -/18
t048-19
J949-50

Tournesol Carthame
-,--~------ -~--~.~-----_._-~~~"---------- -~~----- --- ------- ------------

heetares quintaux heetares quintaux

1.000 fLOOO
4.034 41.000 553 G50
IdJOO 40.000 1.247 4.500
!J.OOO 50,(100 t.noo 6.000

l LOf)() 70.000 3.300 JG.OOO

300
320
350
WO

J.i 00
1.3;')0
1.370
1.31)1)

2.000
3.000
4.540
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Au cours de l'année 1950, 50 audiences
foraines ont pu être tenues, permettant le règle
ment de 1.004 affaires en suspens.

Ces séances sont très appréciées des usa
gers marocains car elles leur évitent des dépla
cements souvent longs et onéreux et elles leur
permettent, par ces contacts plus directs avec
les agents de la conservation, de mieux compren
,dre l'intérêt qu'ils ont de poursuivre, avec le
maximum de diligence, la régularisation des
procédures qu'ils ont engagées. Les autorités
apprécienl également cette formule qui contribue
souvent, ainsi que nous l'avons déjà vu, à soula
ger leur travail.

3° 11lise à jour des titres.

La mise à jour des titres fonciers, qui est
indispensable si l'ont veut conserver à l'imma
triculation toute sa valeur, semble avoir toujours
été négligée en raison des difficultés qu'elle
soulève.

Il esl en efIet extrêmement difficile de réali
ser ce travail en l'absence d'état civil et en
raison de la négligence coutumière des intéres
sés.

La division a cependant tenlé un essai,
dont le~ résultats obtenus à ce jour, semblent
permettre de grands espoirs dans la mesure
loutefois où les autorités locales consentiront à
contribuer à l'œuvre entreprise.

Le système expérimenté consiste à tenir, à
la conservation foncière, a.u contrôle civil et
chez le caïd, un fichier double : l'un au nom
des propriétaires, l'autre à .celui des propriétés.

Tout décès est signalé par le caïd au con
trôleur civil qui en avise la conservation au
moyen d'un imprimé spécial mentionnant notam
ment l'état civil des héritiers. Ceux-ci sont alors
invités à produire toutes justifications utiles
ainsi que le duplicata du titre qui est alors mis
il jour.

L'essai effectué dans les régions de Rabat,
Casablanca, Oued Zem et Oujda est encore trop
récent pour qu'il puisse en être tiré des conclu-

sions utiles. De nombreuses difficultés pratique'
par exemple la créalion d'un fichier en langUI
arabe, subsistcnt el c'est pourquoi il cst prudenl
de ne pas conclure encore.

Quoiqu'il en soit, en l'élat de l'expérience
il semblc que l'on puisse espérer dans un avenil
prochain, généraliser eette mélhode dont l'appli
cation sera facilitée par les séances foraines.

4° Déficit budgétaire.

a) Rell'vement des droits.

A la création de la division, les droits e
taxes perçus par le service foncier, dont certain:
avaient t~t{, fiXt~s en 1H15 el d'autres en 1944, nt
correspondaienl plus à la situation nouvelle.

Un relt'vemenl des laxes fuI donc réalisé el
nOÎlt 1H4H, Pl'O\'oqlwnl une augmentation di
recettes de il\) millions environ. Un autre relè,'C'
ment vient d'être dt'cidé en 1H51.

h) h:tlldes des prix de revient.
,

Par ailleurs l'(>tude des prix de revient del
opération~ t<!pographiques :1 P?rmis,de ?onstale
qu'une mISSIOn de quatre a cmq geometres su,
un même seeleur est moins ont'reusc et donul

un rendement supérieur que le même travllil
réalisé par un même nombre d'agents opérllu:
dans des secteurs difl"érents.

Elle, a également révélé que le prix dj
revient d'une camionnette sur un parcours déteT
miné est cinq fois plus t'levé que celui d'uni
voiture légère.

Ce sont d'ailleurs les résultals de cette étudi

qui ont contdbué à organiser le travail elt

brigade cl le groupement des travaux.

***
V. -- LES RESULTATS

On li vu les critique~ qui onl été faites ~11

sysU~llle foncier nouveau et les remèdes qui)
ont été apporlés.

La lecture du tableau ci-dessous perluel
d'apprécier les résullats ainsi obtenus.

UHi 1 \l " \l 1 \l 5 0

'l'HAVAUX

Nombre % % ;\1 IlJill, l'l'

-----~-----._-----_._---

0/
/0

Titl'(~s fonciers M,alliis
(irnmatrilmlatiolls eL
morcellements) ....

Inscriptions efJee[ul'es,
Bornages cffectLH's ...
lléqtlÏsitions déposl'es.
Afl"aires en ins! :Ince ..

,),024

17.337
;\.lJ 3

3.4J5
2;\,632

4.()ri() 18 % ;J.70ri 'J ;) /~

17.170 0,7 10 IIU7t I:! 10
LH73 18 % 1.1;\:1 S %
1.H05 40 % ;>.1 ;\H ;,0 %

2UriH 11 ~~ :.!!J.710 :.!O %

;I.S:L'
1\1.o:.t

;>.iO!)

:1:',(;:)!l(I)

48 %

H7 %
ô7 %
32:%

----
(1) Le 1l00ubrp l1'affairPH en -in~taIH"p IlP (,Ol'l'f'l"lHHHt pnfli néeei"\Hairl\llIpnt il ln fliffél't'IU'P l'xistant pntl'(' 11":-; l'èqubdtiolls dépo:t+'

et 1.., titr<'" foncier" (\'1>n>nntl'i<:ulnt1on établi". ., . "
]~Jn f'ffflt il v a lif~n Of' t("nir COIl1ph~ df' CP qut-' cPl'taines l'é(}uisitloIlH Hout l'PJf'tét""H 011 allnll1ée~, et quI-' ('{'rtalnes nut~

.flOl11wnt IHdHsan~p Ù un llcHnbrp variahle fIe titrPH foneit'r~. ~... (. 1 _ , ' •. '. • ,.i\, '1
Compte tl'nu de ceg remarqnes le nombre total de tItres (lelIvl'es (]p ?.!-J.:" :1 l :):10 pO 11.1 u/P!If(II/flflafl.oH, .1lHU; apnr~IUtl

complet nef; dùRsiers, s'élève ainsi à 7.6~5, tandis que le nomhl'e <le l'éqUI~ltlOnH tlllllIllatl'wulntlOll dé(lo~ép:-ï IH'IHlant la Ul~1

période, "'élèYe il 15.662. 1 tl ,. lib 1 If ir'
l .. a diffél't'Jlep entre ces fll~llX chiffres (8.007) r~Yèle l'importan('p ('J'Oi:-ïHHlltp an ('0',2I'H 1 l' (.(~ ~. Ih·l'lo.( p. (II J10l~1 re ({\8 :1 :l'j':

<'Il illHtane(' qui IlaHHe, ainsi, (~e :.!..J..():j~ en lD47 à (:.!4.G:~~ + 8.007) :t!.t~:m en lH"O, ('U deplt dl' 1 augmt'utntlOIl très ~l'l1~1

tiu l'endemen t des services.
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Prenant l'année 1947 connne base de com
paraison, cette étude permet de constater que
le rendement obtenu, qu'il s'agisse de l'établis
sement des titres fonciers, des inscriptions ou
bornages efl'ectués, est manifestement croissant.
Cependant les réformes apportées, ayant été
réalisées au cours des lmnées 1948 et 1949, ce
n'est qu'en 1950 qu'il est possible de noter des
résultats tangibles.

En ce qui concerne les réquisitions déposées,
on remarque que celles-ci augmentent dans des
proportions extrêmement grandes. Par voie de
conséquence, les affaires en instance augmen
tent également, dans des proportions moindres
cependant, grâce à l'efl'ort fourni par les services
fonciers. De cette recrudescence des dépôts de
réquisition, il est permis de tirer une conclu
sion : la confiance des marocains en l'immatri
culation augmente et c'est là le plus beau
résultat que l'on pouvait espérer d'une réorga
nisation des services fonciers.

Cette marque d'affection à l'égard du nou
veau régime immobilier, si elle consacre la
reconnaissance de sa valeur pratique, n'en cons
titue pas moins une menace pour son existence
même, dans la mesure où les moyens mis à la
disposition du service foncier continueront à
être influencés par les difficulés budgétaires. En
cfl'et, eu égard à la con,joncture économique
actuelle, ces moyens sont limités et permettent
à peine d'espérer résorber en quelques années
le retard déjà existant. Si done le nombre des
réquisitions déposées ne cesse d'augmenter, il
s'ensuivra nne rupture de l'équilibre réalisé
entre les nécessités du service et ses possibilités.
Les conséquences de cette situation risquent
d'être graves par l'incidence qu'elles ont sur le
droit de lwopriété et les transactions immobiliè
res. C'est pourquoi la division envisage d'ores
et déjà l'adoption de certaines mesures qui
permettront, semble-t-il, d'écarter, au moins
partiellement, cette menace.

REQUISITIONS D'IMMATRICULATION BORNEES ET CLOTUREES
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VI. -- PREVISIONS D'AVENIR

0) Augmentation du personnel et des moyens
de travail.

Pour résorber le retard provoqué par ee
dépôt touj ours croissant des réquisitions, une
première lllesure s'impose : augmenter le per
sonnel. Cette solution est évidemment fonetion
des possibilités budgétaires. Mais elle est néces
saire si l'on ne veut courir le danger extrême
ment grave que constituerait un échec en ce
domaine, au moment même où l'on assiste à une
venue massive des marocains au régime de
1'imluatriculation.

A une augmentation du personnel doit cor
respondre une augmentation des moyens de
travail, c'est-à-dire du matériel technique et des
locaux administratifs, ceux-ci étant progressive
ment occupés par les archives.

b) Création d'un cadre d'adjoints du cadastre.

Dans son effort de recrutement de person
nel, la division a embauché notamment des
opérateurs chargés de seconder les ingénieurs
géomètres dans leur tâche.

Il s'agit d'agents journaliers dont la culture
générale est du niveau de la première partie du
baccalauréa t.

Certains candidats avant échoué au con
cours d'ingl'nieur géomètr~ adjoint sont, s'ils If
désirent, incorporés l'gaiement dans ce cadre
qui constitue pour eux un dl'bouché mom.entané.
Ainsi peuvent être utilisés au mieux des élé
ments déFl formés aux travaux technique5
d'exécution.

Aprl'S quelque temps de formation à l'école
foncière, ces opl'rateurs sont utilisés immédia
tement sur le terrain et peuvent ainsi rendre
rapidement de précieux services.

Certains d'entre eux ont même acquis une
technicité suffisante pour contribuer à la réali
sation d'une grande partie des travaux acces
soires, tels que délimitations collectives, plans
des villes et nivellement, etc...

L'essai ainsi tenté a donc été très satisfai
san!, mais la situation administrative offerte à
ces agents reste précaire, tandis que des offres
intéressantes leur sont faites ailleurs.

Il a donc paru nécessaire tant en raison des
services rendus par ce personnel et de la réus
site de l'essai entrepris, que compte tenu des
désavantages de leur situation de leur accorder
le plus tôt possible un statut spécial.

Dans ce but la crl'~üion d'un cadre d'adjoints
du cadastre, a été n;cemlllent proposé.

RESULTATS CUMULES DES REQUISITIONS DEPOSEES
ET DES TITRES ETABLIS DE 1931 A 1950
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c) Augmentation du personnel des sections de
procédure.

Pour activer le règlement des affaires en
instance on a vu que le procédé des séances
foraines avait été utilisé. Cependant par suite
du manque de personnel et notamment de
contrôleurs, ces séances n'ont pas encore pu
être réalisl~es à grande échelle.

Aussi bien envisage-t-on d'augmenter le
recrutement des secrétaires de conservation et
de développer leur formation professionnelle,
pour permettre d'adjoindre un de ces agents à
chaque contrôleur qui serait ainsi déchargé de
l'exécution des travaux matériels, tandis qu'en
son absence, son interim serait ainsi assuré.

Ainsi déchargé, le contrôleur pourra, pour
activer la procédure, multiplier les contacts avec
le public et résoudre ainsi, par entente amiable,
une partie du contentieux.

La réalisation de ce projet, qui permettra
un rendement accru et nécessaire du personnel,
suppose évidemment la possibilité de recruter
un personnel suffisant en nombre et en qualité.

d) Travaux d'ensemble et brigades foncières
volantes.

Enfin les résultats du groupement de tra
vaux ayant donné entièrement satisfaction, on
envisage d'intensifier cette méthode de travail
qui évite la dispersion des efforts et diminue le
prix de revient des travaux. Les essais réalisés
à l'occasion des récentes opérations de remem
brement ont en efTet révélés une augmentation
trl~s forte du rendement.

***

VII. CONCLUSION

L'étude qui précède donne un aperçu de
l'œuvre foncil're réalisée au Maroc. Il n'est pas
sans intérêt de la compléter par quelques chif
fres.

Le Maroc utile du point de vue agricole ne
comprend guère qu'environ douze millions d'hec
tares dont quatre millions approximativement
en terres appropriées individuellement, chiffre

susceptihle de s'aceroitre avec les partages de
collectifs, leur irrigation, l'assèchement des
marais, etc...

A la date du :n décembre Hl50 :

~-~ 105.5:l4 réquisitions d'illlmatriculation, repré
sentant une superficie de 2.437.233
hee/ares, avaient été dépos(;es ;

71.71:l titres fonciers, "eprl'sentant une su
perficie de Ui\l5.(i47 hee/ares, avaient
été dl~livrl's ;

45.4iiK titres de morcellement provenant de
la division des propriétés déjà inl1na
triculées (terrains urhains notmn
ment), reprl'sentant une superficie
de : 2l!l.iiOI{ hectares, avaient étr
délivrés.

Ces résultats sont d'autant plus remarqua
bles que les llIoyens llIis à la disposition des
services fonciers ont toujours dl' trl'S limités
et que la guerre a paralysl' ces scniees pendanl
plus de cil1(l annl'es.

Par ailleurs, le rapide accroissement de lu
population marocaine semble avoir pour résultat
d'entraîner le morcellement et l'appropriation
privative des terres. Cette situation doit ainsi
contribuer pour une large part à augmenter,
dans l'avenir, le nomhre des dépôts de réquisi
tion. Elle risque donc d'aggraver la menace qui
pèse sur le régime foncier qui jouit d'une faveur
toujours plus grande auprès de la population
autochtone. Si la valeur pratique du systèmf
foncier est la seule raison qui lui a permis de
s'imposer au Maroe, elle est également la caUSf
des difficultés rencontrées, car l'afflux des réqui
sitions gêne aujourd'hui la résorption de l'arriérr
et entravera, s'il n'y est bientôt porté remède.
le rl'glement des afTaires courantes.

Il importe, pour ces raisons, de donner aU~

services fonciers les moyens de eonserver une
œuvre qui, utilisant le; conceptions les plu~
modernes en matière immobilière et ayant sU

s'adapter il une situation roncit're trl's eomplexe.
est incontestablement une des plus helles réali
sations du Protectorat français au Maroc et
l'une de eelles auxquelles les marocains atta
chent un très haut prix.

Rabat, mars 19.51.


